
Pour la création des 

postes nécessaires 

Pour un plan de résorption 
des emplois précaires 

Jeudi 22 mars 
Grève et manifestation 

Parvis de la Gare 
La Roche sur Yon 

14 heures 

Pour le ré-emploi de tous les  personnels en contrats aidés supprimés 

Pour le dégel immédiat et l’augmentation 
générale du point d’indice 

Pour le
 maintien du 

calcul des retraites 

et pensions sur le
s 6 

derniers mois 

Pour l’abrogation de la journée de carence 

Pour l’atteinte de l’échelon terminal au     

moment du départ à la retraite 

Pour un alignement favorable du point d’indice dans les 3 fonctions Publiques 

43 propositions dans le rapport Spinetta : extraits 

Réduction du mode ferroviaire => Les petites lignes devront être fermées, le FRET sera filialisé. 
Hausse du coût pour la collectivité et les usagers => Les TER devront couvrir leur coût complet avec une hausse de 
la redevance des Régions… 
Infrastructure neuve financée par le public, utilisée par les entreprises privées => investissement de régénération 
supporté par SNCF Réseau accru ; indexation des péages revue à la baisse pour favoriser le modèle économique 
(profits…) des nouveaux entrants. 
Privatisation => SNCF Mobilités et SNCF Réseau transformés en Sociétés Anonymes, ERMEWA, GEODIS et ICF HABI-
TAT vendus. 
Casse sociale => Transfert obligatoire des cheminots en cas de perte d’appel d’offres. 

L’exemple de la SNCF 

Non à la casse des 

services publics 



Jeudi 22 mars  
Grève et manifestation 14 heures  

La Roche sur Yon - Parvis de la Gare 

Le Président de la République et le gouvernement demeurent sourds aux légitimes revendications portées par les 

agents : le gel de la valeur du point est maintenu, le jour de carence rétabli, l’injuste hausse de la CSG mal com-

pensée, les coupes budgétaires et suppressions d’emplois confirmées. 

De nouveaux projets viennent encore noircir un tableau déjà bien sombre qui engagent de profondes remises en 

cause des missions publiques et une dégradation des conditions de travail des agent-es : recours accru aux con-

tractuels, nouveaux éléments de rémunération dont celui du mérite, révision des instances de dialogue social …  

Le gouvernement voudrait en fait appliquer à la fonction publique la méthode des ordonnances qui démantèlent 

le Code du Travail et restreignent encore davantage les droits déjà bien limités des salarié.e.s. 

C’est pourquoi les organisations syndicales ….. de Vendée s’inscrivent pleinement dans l’appel à la grève des 

organisations syndicales nationales CFTC – CGC – CGT – FAFP – FO – FSU – Solidaires. 

- Parce que les moyens existent pour mettre en oeuvre des orientations de progrès social pour tous, 

- Parce que maintenir un service public de qualité et de proximité, c’est permettre le maintien et le bon fonction-

nement des écoles, des hôpitaux, des bureaux de poste, de la justice, des EHPAD, de la sécurité, …  

- Parce que la qualité des services publics à rendre aux usagers sur l’ensemble du territoire nécessitent la création 
d'emplois qualifiés pérennes et de qualité, 

il est impératif et urgent de changer de direction ! 

TOUTES et TOUS EN GRÈVE POUR GAGNER ! 
Les organisations syndicales … de Vendée appellent tous les agents à être en grève et à manifester le jeudi 22 

mars pour : 

▪ Une négociation salariale immédiate pour le dégel de la valeur du point d’indice, le rattrapage des pertes subies 
et l’augmentation du pouvoir d’achat ; 

▪ L’arrêt des suppressions d’emplois et les créations statutaires dans les nombreux services qui en ont besoin et 
non un plan destiné à accompagner de nouvelles et massives suppressions ; 

▪ Un nouveau plan de titularisation des contractuel.le.s, de nouvelles mesures pour combattre la précarité et non 
pour favoriser son extension comme le préconise le gouvernement ; 

▪ Des dispositions exigeantes pour faire respecter l’égalité professionnelle ; 

▪ L’abrogation du jour de carence ; 

▪ La défense et la pérennisation du système de retraite par répartition et des régimes particuliers. 

 

D’ores et déjà, nos organisations soutiennent toutes les mobilisations qui, dans les trois versants de la Fonction 

publique, défendent les services publics accessibles à toutes et tous et les conditions de travail, en appelant à 

leur convergence. 

Elles soutiennent les agents et salariés des EPHAD qui seront en grève le 15 mars avec leurs organisations syn-

dicales, elles soutiennent les enseignants et les parents mobilisés contre les fermetures de classes en Vendée. 


